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BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE

1. MODALITÉS DE LA CONCERTATION DÉFINIES PAR LA DÉLIBERATION

D’ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

Par délibération en date du 19 novembre 2020, la Ville d’Écouen a prescrit

l’élaboration de son Règlement Local de Publicité (RLP) sur son territoire.

La délibération susvisée définit les modalités de concertation prévues tout au long

de la procédure dont l’objectif est de prendre en compte les contributions et les

points de vue du public dans la définition du projet de RLP.

La délibération de prescription du RLP prévoit la mise en œuvre des modalités de

concertation suivantes :

- Une page dédiée sur le site de la Ville ;

- Au moins 2 articles dans le bulletin municipal ;

- Une exposition en mairie ;

- Un cahier d’observations mis à disposition du public en mairie, aux

heures et jours d’ouverture habituels de la mairie, afin de recueillir

les avis, les observations et les propositions tout au long de la

procédure ;

- Une réunion publique avant l’arrêt du projet de RLP.
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2. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODALITÉS DE CONCERTATION MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU RLP

Modalités de concertation Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure d’élaboration du RLP

Affichage de la délibération
La délibération de prescription d’élaboration du RLP a été affichée du 08 décembre 2020 au 08 janvier 2021, conformément aux

dispositions fixées par la délibération du 19 novembre 2020.

Mise à disposition d’un registre de 

concertation

Un cahier d’observations a été mis à disposition du public en mairie, aux jours et heures d’ouverture habituels. Ce dispositif a été mis en 

œuvre afin de recueillir les remarques et propositions des habitants d’Écouen et ainsi de les faire prendre part au débat.

Alimentation d’une page web dédiée
Une page Internet a été créée sur le site de la mairie, dans le but d’informer un large public de la démarche et la procédure de RLP dans 

laquelle la Ville d’Écouen s’est engagée. 

Publication d’articles dans le bulletin 

communal et dans la presse

2 articles ont publiés dans le bulletin municipal (édition n°70 de janvier 2021 et édition n°72 de novembre 2021 - janvier 2022). Ceux-ci 

portaient respectivement sur :

• Le lancement de la procédure de RLP, ses objectifs, son calendrier et ses modalités d’information et de concertation publiques ;

• Les raisons de l’élaboration du RLP, ses objectifs, ses documents constitutifs, les modalités de concertation et l’annonce de la réunion 

publique du 03 décembre 2021.

1 article est paru dans La Gazette du Val-d’Oise le 30 décembre 2020 pour annoncer la prescription d’un RLP par le Conseil municipal 

d’Écouen.

Réunion publique
Une réunion publique s’est tenue pendant la procédure d’élaboration du RLP en phase d’explicitation des choix retenues dans le RLP le 

vendredi 03 décembre 2021 à 19h00 à l’Hôtel de Ville d’Écouen.

Exposition publique

Une exposition publique a été mise en place pour présenter l’avancement de la procédure d’élaboration du RLP. Au total, l’installation de

l’exposition comportait 2 panneaux pédagogiques d’information et tout public :

• 1 panneau présentant les objectifs, les domaines d’application, la procédure et le contenu du RLP, ainsi que les modalités de concertation

publique ;

• 1 panneau présentant les zones stratégiques identifiées sur le territoire écouennais.
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3. LES TEMPS DE LA CONCERTATION MIS EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE 

L’ÉLABORATION DU RLP

Réunion publique du 03 décembre 2021 à 19h00 – Hôtel de Ville d’Écouen 

La délibération de prescription d’élaboration du RLP fixait la tenue d’une réunion 

publique. Celle-ci s’est déroulé à la phase d’explication des choix retenus dans le RLP.

La réunion a été annoncée par l’intermédiaire de la presse municipale (dans l’édito de la
Maire et un article parus dans le bulletin communal n°70), via le compte Facebook
officiel de la commune d’Écouen et par un flyer. Le public ciblé était composé de
personnes aux profils et horizons professionnels très divers.

Cette réunion publique a attiré 1 personne.

Cette réunion était organisée en six temps :

- Temps 1 : le déroulé et planning de la mission d’élaboration du RLP 
d’Écouen ;

- Temps 2 : le contenu de ce document réglementaire, ses objectifs et une 
présentation des éléments de diagnostic et de recensement ;

- Temps 3 : les pièces du rapport de présentation du RLP, le reportage 
photographique mené et la spatialisation des secteurs à enjeux ;

- Temps 4 : les principes de réglementation et domaines d’application du 
RLP ;

- Temps 5 : les cinq zones prévues par le RLP et leurs objectifs ;

- Temps 6 : le règlement énoncé par le document.

À l’issue de la présentation, d’une durée de 20-25 minutes, la prise de parole est
ouverte mais aucune observation n’a été faite sur le RLP.
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Extrait de l’édition n°70 du bulletin municipal – Janvier 2021

Modalités d’annonce de l’élaboration du RLP

Extrait de l’édition n°72 du bulletin municipal – De novembre 2021 à janvier 2022
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Attestation de parution de l’annonce sur l’élaboration du RLP d’Écouen 
dans La Gazette du Val d’Oise– Décembre 2020

Modalités d’annonce de l’élaboration du RLP

Site internet de la Ville d’Écouen
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Diaporama de la réunion publique du 03 décembre 2021 : 36 diapositives 
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Modalités d’annonce de la réunion publique

Flyer de la Ville d’Écouen
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Extraits de l’édition n°72 du bulletin municipal – De novembre 2021 à janvier 2022

Modalités d’annonce de la réunion publique
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Compte Facebook de la Ville d’Écouen – 23 novembre 2021

Site web de la Ville d’Écouen

Modalités d’annonce de la réunion publique
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3. LES TEMPS DE LA CONCERTATION MIS EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE 

L’ÉLABORATION DU RLP

Exposition publique RLP

Afin de permettre au public d’accéder aisément aux éléments de réflexion et aux

objectifs poursuivis par la commune, une exposition a été mise en place.

L’exposition complète comptait 2 panneaux.

La mise en place de l’exposition a été réalisée en veillant à un état d’avancement

suffisant de la démarches d’élaboration du RLP pour informer le public de

manière global et complète. L’exposition a été ainsi installée durant toute la

procédure d’élaboration du RLP. Elle comportait :

• 1 panneau sur les objectifs, la procédure et le contenu du RLP, ainsi que les

modalités de concertation publique ;

• 1 panneau présentait les dispositions réglementaires définies par le RLP

(définition et délimitation des zones du RLP, présentation du plan de zonage).

Mise à disposition d’un registre de concertation publique

Les moyens d’expression mis à disposition du public comprenaient la possibilité de

faire part d’observations écrites par le biais de registre de concertation mis à

disposition du public à la mairie, aux jours et aux heures d’ouverture au public.

Cette possibilité a été organisée dès le début de la procédure, annoncée par la

délibération de prescription.

Remarques et avis formulés dans le cadre de la concertation publique

Aucune remarque ou avis n’a été formulé dans le cadre de la concertation

publique.

Presse

La démarche d’élaboration du RLP a été relayée dans les bulletins municipaux, en

particulier pour annoncer son lancement au début de la procédure, ses principes,

objectifs, documents constitutifs et calendrier, en plus des éléments de

concertation (dont notamment l’annonce de la réunion publique du 03 décembre

2021).

Site internet communal et compte Facebook

• Le site interne de la commune, sur sa page « Environnement et cadre de vie »,

a permis d’annoncer et de présenter l’élaboration du RLP.

• Le compte officiel Facebook de la commune a annoncé la tenue de la réunion

publique du 03 décembre 2021.
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Panneaux d’exposition
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4. LA SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LEUR PRISE EN COMPTE 

DANS LE PROJET DE RLP

Malgré la diversité et la complémentarité des modalités de concertation publique

mises en place, la démarche de concertation dans le cadre de l’élaboration du RLP

n’a pas mobilisé le public.

5. CONCLUSIONS

La concertation publique s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration

du RLP.

Les modalités de concertation prévues par la Ville d’Écouen ont été mises en œuvre.

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’informer le public sur le projet de

RLP désormais constitué.
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